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(57)  La  présente  invention  concerne  une  enceinte 
de  cuisson. 

Cette  enceinte  de  cuisson  peut  être  placée 
directement  sur  un  brûleur  à  gaz  et  est  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  constitue  un  four  (F)  de  faible 
volume  indépendant  et  portatif  qui  comporte 
une  sole  (9)  avec  des  orifices  (10)  permettant  le 
chauffage  direct  des  produits  contenus  dans  le 
four  par  circulation  des  gaz  chauds  à  l'intérieur 
de  celui-ci. 

L'enceinte  de  cette  invention  permet  la  cuis- 
son,  la  décongélation,  le  réchauffement  de  pré- 
parations  culinaires  par  exemple. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  enceinte 
de  cuisson  de  produits  quelconques,  tels  que  par 
exemple  des  denrées  alimentaires. 

Il  existe  déjà  des  fours  électriques  de  dimensions 
relativement  importantes  et  qui  sont  encastrables 
dans  les  éléments  d'une  cuisine  par  exemple. 

Par  ailleurs,  on  a  proposé  depuis  quelques  temps 
des  petits  fours  électriques  facilement  déplaçables 
d'un  endroit  à  un  autre. 

Toutefois,  il  n'a  encore  jamais  été  proposé  des 
petits  fours  de  cuisson  fonctionnant  à  la  manière  d'un 
récipient  posé  sur  un  brûleur  de  cuisinière  à  gaz  ou  de 
table  de  cuisson. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  combler  cette 
lacune. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  enceinte 
de  cuisson  de  produits  quelconques,  tels  que  par 
exemple  des  denrées  alimentaires,  pouvant  être  pla- 
cée  au-dessus  d'une  source  de  chaleur,  telle  que  par 
exemple  un  brûleur  à  gaz,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
constitue  un  petit  four. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  ce  petit  four 
comporte  une  sole  percée  avec  orifices  permettant  le 
chauffage  direct  des  produits  que  contient  le  four  par 
circulation  des  gaz  chauds  à  l'intérieur  de  celui-ci. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  four  précité 
comporte  une  sole  non  percée  permettant  le  chauffa- 
ge  indirect  des  produits  qu'il  contient  par  circulation 
des  gaz  chauds  dans  une  double  enveloppe  prévue 
autour  du  four. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  il  est  prévu  un  registre  monté  mobile  sous  la 
sole  du  four  et  lui  permettant  de  fonctionner  soit  en 
chauffage  direct  lorsque  le  registre  dégage  les  orifi- 
ces  précités,  soit  en  chauffage  indirect  par  circulation 
des  gaz  chauds  dans  une  double  enveloppe  prévue 
autour  du  four,  lorsque  le  registre  obture  lesdits  orifi- 
ces. 

On  précisera  encore  ici  que,  suivant  une  autre  ca- 
ractéristique  de  l'invention,  la  sole  ou  plaque  de  fond 
du  four  est  raccordée  aux  parois  latérales  du  four  par 
l'intermédiaire  de  bilames  aptes  à  créer  ou  obturer  les 
orifices  précités. 

La  face  avant  du  four  pourra  constituer  une  porte, 
tandis  qu'une  cheminée  pour  l'évacuation  des  gaz 
chauds  sera  prévue  sur  la  paroi  de  sommet  du  four. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  les  parois  constituant  le  four  sont  démonta- 
bles  et/ou  repliables  pour  faciliter  le  rangement  et  le 
nettoyage. 

Lorsque  la  sole  du  four  comporte  des  orifices  per- 
mettant  le  chauffage  direct,  lesdits  orifices  seront  de 
préférence  disposés  en  périphérie  de  la  sole  afin  de 
permettre  une  répartition  uniforme  de  la  chaleur  dans 
le  four. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  don- 

nés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels. 
La  figure  1  est  une  vue  schématique  et  en  pers- 

pective  d'un  petit  four  conforme  à  l'invention  et  desti- 
né  à  être  posé  sur  un  brûleur  à  gaz  de  cuisinière  ou 

5  de  table  de  cuisson. 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  et  en  coupe 

verticale  d'un  premier  mode  de  réalisation  de  ce  four 
fonctionnant  par  chauffage  direct. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
10  autre  mode  de  réalisation  du  four,  fonctionnant  par 

chauffage  indirect  des  produits  qu'il  contient. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'en- 

core  un  autre  mode  de  réalisation  du  four  qui  peut 
fonctionner  soit  par  chauffage  direct,  soit  par  chauffa- 

is  ge  indirect,  ladite  figure  illustrant  le  fonctionnement  en 
chauffage  direct. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale  identi- 
que  à  la  figure  4  mais  illustrant  l'utilisation  du  four  en 
chauffage  indirect. 

20  La  figure  6  est  une  vue  schématique  partielle  et 
en  coupe  verticale  d'une  autre  réalisation  du  four  dont 
la  sole  est  raccordée  aux  parois  latérales  par  des  bi- 
lames. 

La  figure  7  est  une  vue  identique  à  la  précédente, 
25  mais  illustrant  la  position  de  la  sole  lorsque  le  brûleur 

à  gaz  est  allumé  et  permet  au  four  de  fonctionner  en 
chauffage  direct,  alors  que  sur  la  figure  6,  le  brûleur 
à  gaz  est  éteint  et  la  sole  interdit  au  gaz  non  brûlé  de 
circuler  dans  le  four. 

30  En  se  reportant  notamment  à  la  figure  1,  on  voit 
qu'une  enceinte  de  cuisson  conforme  à  cette  inven- 
tion  constitue  un  four  F  de  faible  volume  pouvant  être 
posé  sur  les  grilles  1  d'une  table  de  cuisson  2  équipée 
de  brûleurs  à  gaz  3. 

35  Suivant  l'exemple  représenté,  le  four  F  présente 
une  forme  parallélépipèdique  et  comporte  une  face 
avant  formant  porte  4,  des  parois  latérales  5  compor- 
tant  éventuellement  des  poignées  6,  une  paroi  de 
sommet  7  munie  d'une  cheminée  8  pour  l'évacuation 

40  des  gaz  de  combustion,  et  une  paroi  de  fond  ou  sole 
9  qui  est  chauffée  par  les  brûleurs  à  gaz  3  et  qui  sera 
décrite  en  détail  ci-après. 

Suivant  le  mode  de  réalisation  illustré  parla  figure 
2,  la  sole  9  est  percée,  c'est-à-dire  comporte  des  ori- 

45  fices  10  permettant  le  chauffage  direct  des  produits 
(non  représentés)  contenus  dans  le  four  par  circula- 
tion  des  gaz  chauds  à  l'intérieur  de  celui-ci,  comme 
matérialisé  par  les  flèches. 

En  partie  supérieure  de  la  chambre  de  cuisson  1  1 
50  du  four  F,  les  gaz  de  combustion  sont  évacués  par 

des  trous  12  ménagés  dans  la  paroi  de  sommet  7, 
puis  par  la  cheminée  8. 

On  a  montré  en  13  une  double  enveloppe  consti- 
tuant  les  parois  latérales  5  du  four  ainsi  que  la  paroi 

55  de  sommet  7,  étant  entendu  qu'une  telle  double  en- 
veloppe  n'est  pas  indispensable  dans  ce  mode  de 
réalisation. 

Par  contre,  une  telle  double  enveloppe  est  néces- 
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saire  dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  3  où  la  sole  9  du  four  F  n'est  pas  percée,  c'est- 
à-dire  ne  comporte  pas  d'orifices  d'entrée  des  gaz 
chauds  émanant  du  brûleur  3. 

En  effet,  ici,  les  gaz  chauds,  comme  matérialisé 
par  les  flèches,  circulent  dans  la  double  enveloppe  1  3 
pour  ainsi  réaliser  un  chauffage  indirect  des  produits 
contenus  dans  la  chambre  de  cuisson  11. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  paroi  de  sommet 
7  ne  comporte  donc  pas  nécessairement  des  orifices 
d'évacuation  des  gaz  de  combustion  vers  la  chemi- 
née  8,  puisque  ces  gaz  de  combustion  circulent  dans 
la  double  enveloppe  13. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures  4  et  5,  le  four  F  peut  fonctionner  aussi  bien  en 
chauffage  direct  qu'en  chauffage  indirect,  grâce  à  la 
prévision  d'un  registre  14  prévu  sous  la  sole  9  du  four 
F  et  pouvant  être  commandé  depuis  l'extérieur  par 
tout  moyen  approprié. 

Le  registre  14  comporte  des  ouvertures  15  qui 
peuvent  être  mises  en  coïncidence,  par  déplacement 
dudit  registre,  avec  les  orifices  10  de  la  sole.  Ainsi, 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  4,  le  four  F  fonctionnera 
en  mode  de  chauffage  direct,  comme  décrit  à  propos 
de  la  figure  2. 

Par  contre,  si  le  registre  14  est  déplacé  de  façon 
que  les  ouvertures  15  ne  soient  plus  en  coïncidence 
avec  les  orifices  1  0  de  la  sole  9,  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  5,  les  orifices  10  seront  alors  obturés  et  les 
gaz  chauds  émanant  du  brûleur  3  circuleront  dans  la 
double  enveloppe  13,  de  sorte  que  le  four  F  fonction- 
nera  en  chauffage  indirect  comme  décrit  précédem- 
ment  à  propos  de  la  figure  3. 

Le  four  représenté  sur  les  figures  4  et  5  présente 
l'avantage  de  présenter  une  plus  grande  souplesse 
au  niveau  des  températures  dans  la  chambre  de  cuis- 
son  1  1  . 

Revenant  à  la  réalisation  de  la  figure  2,  on  obser- 
vera  que,  si  le  brûleur  à  gaz  3  s'éteint,  du  gaz  non  brû- 
lé  peut  pénétrer  dans  la  chambre  1  1  via  les  orifices  1  0 
de  la  sole  9,  de  sorte  que  ladite  chambre  1  1  pourrait 
ainsi  contenir  un  mélange  gaz  -  air  inflammable  et 
dangereux. 

Pour  éviter  tout  risque  de  ce  côté  là,  et  comme  on 
le  voit  bien  sur  les  figures  6  et  7,  la  sole  9  peut  être 
raccordée  aux  parois  latérales  5  du  four  F  par  des  bi- 
lames  représentés  schématiquement  en  16. 

Ainsi,  comme  montré  sur  la  figure  7,  lorsque  le 
brûleur  3  est  allumé,  la  chaleur  de  flamme  déforme  les 
bilames  16,  ce  qui  provoque  le  soulèvement  de  la  sole 
9  et  par  conséquent  la  création  des  orifices  1  0  par  où 
pénètrent  les  gaz  chauds  pour  effectuer  le  chauffage 
direct  des  produits  contenus  dans  la  chambre  de  cuis- 
son  1  1  . 

Si  le  brûleur  à  gaz  3  s'éteint,  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  6,  les  bilames  16  reviennent  à  leur  position 
de  repos,  c'est-à-dire  une  position  pour  laquelle  la 
sole  9  ferme  les  orifices  10  et  empêche  par  consé- 
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quent  le  gaz  non  brûlé  de  remplir  le  volume  intérieur 
1  1  du  four  F. 

On  a  donc  réalisé  suivant  l'invention  un  four  de 
faible  volume  fonctionnant  comme  un  récipient  posé 

5  sur  un  brûleurde  cuisinière  ou  de  table  de  cuisson,  les 
gaz  chauds  émanant  du  brûleur  permettant  par  exem- 
ple  de  décongeler,  de  réchauffer  ou  de  cuire  des  pré- 
parations  culinaires  par  exemple. 

Le  réglage  de  la  puissance  du  brûleur  à  gaz  per- 
10  mettra  d'obtenir  la  température  désirée  à  l'intérieur  du 

four. 
Cette  température  pourra  être  comprise  entre  en- 

viron  89  et400°C  pour  le  mode  de  réalisation  à  chauf- 
fage  direct,  et  entre  environ  77°C  et  350°C  pour  le 

15  mode  de  réalisation  à  chauffage  indirect. 
L'intérêt  d'un  tel  four  réside  notamment  dans  sa 

simplicité  de  conception,  son  faible  coût  et  ses  multi- 
ples  possibilités  d'utilisation  à  la  maison,  en  camping 
ou  en  plein  air. 

20  Le  fonctionnement  d'un  tel  four  ne  nécessite  pas 
bien  sûr  d'énergie  électrique  et  la  simplicité  de  sa 
conception  lui  confère  une  excellente  fiabilité  de  fonc- 
tionnement. 

En  outre,  les  parois  de  ce  four  pourront  être  avan- 
25  tageusement  démontables  et/ou  repliables  pour  faci- 

liter  le  rangement  et/ou  le  nettoyage. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 

aux  modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont 
été  donnés  qu'à  titre  d'exemple. 

30  Ainsi,  la  forme  et  le  nombre  des  orifices  prévus 
dans  la  sole  du  four  pourront  être  quelconques,  ces 
orifices  étant  de  préférence  disposés  en  périphérie  de 
ladite  sole  pour  une  répartition  uniforme  de  la  chaleur 
à  l'intérieur  du  four.  De  même,  on  pourra  réaliser  pra- 

35  tiquement  le  registre  permettant  au  four  de  fonction- 
ner  en  chauffage  direct  ou  en  chauffage  indirect, 
d'une  façon  quelconque. 

C'est  dire  que  l'invention  comprend  tous  les  équi- 
valents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 

40  combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit. 

Revendications 
45 

1.  Enceinte  de  cuisson  de  produits  quelconques, 
tels  que  par  exemple  des  denrées  alimentaires, 
pouvant  être  placée  au-dessus  d'une  source  de 
chaleur,  telle  que  par  exemple  un  brûleur  à  gaz 

50  (3)  pour  constituer  un  petit  four  (F),  caractérisée 
en  ce  que  le  four  (F)  comportant  une  sole  (9)  per- 
cée  avec  orifices  (10)  de  façon  à  permettre  le 
chauffage  direct  des  produits  que  contient  le  four 
par  circulation  des  gaz  chauds  à  l'intérieur  de  ce- 

55  lui-ci,  caractérisée  par  un  registre  (14)  monté  mo- 
bile  sous  la  sole  (9)  du  four  et  lui  permettant  de 
fonctionner  soit  en  chauffage  direct  lorsque  le  re- 
gistre  dégage  les  orifices  précités  (10),  soit  en 
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chauffage  indirect  par  circulation  des  gaz  chauds 
dans  une  double  enveloppe  (13)  prévue  autour 
du  four,  lorsque  le  registre  obture  lesdits  orifices. 

2.  Enceinte  selon  la  revendication  1,  caractérisée  5 
en  ce  que  la  sole  ou  plaque  de  fond  (9)  du  four  (F) 
est  raccordée  aux  parois  latérales  (5)  du  four  par 
l'intermédiaire  de  bilames  (16)  aptes  à  créer  ou 
obturer  les  orifices  précités  (10). 

10 
3.  Enceinte  suivant  la  revendication  1  ou  2,  carac- 

térisée  par  une  porte  (4)  formant  face  avant  du 
four  et  par  une  cheminée  (8)  débouchant  sur  la 
paroi  de  sommet  (7)  du  four. 

15 
4.  Enceinte  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  les  parois  constituant  le  four 
sont  démontables  et/ou  repliables  pour  le  range- 
ment. 

20 
5.  Enceinte  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 

sée  en  ce  que  les  orifices  précités  (1  0)  sont  répar- 
tis  en  périphérie  de  la  sole  (9). 

25 
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